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ADDITIF N°01/A/CA2/SG/SMP/2023 DU 10/04/2023 AU DOSSIER D’APPEL 
D’OFFRE N°001/AONO/CAKOMII/CIPM/2023 DU 17/03/2023, EN PROCÉDURE 

D’URGENCE, POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ROUTIER DU TRONÇON DE 
ROUTE COMMUNALE CARREFOUR AKOK – OLEM (4KM) DANS LA COMMUNE 

D’AKOMII, DÉPARTEMENT DE L’OCEAN, RÉGION DU SUD. 
 

Le Maire de la Commune d’Akom II, Maitre d’ouvrage soussigné, informe tous les 
soumissionnaires potentiels, les modifications suivantes ont été apporté au dossier 
d’appel d’offre ci-dessus comme suit:  
 
Au lieu de : 

9- Remise et présentation des offres : 
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un 

original et six (06) copies marquées comme telles devront parvenir à la Mairie D’AKOM 
II au plus tard le 18/04/2023 à 10 heures (heure locale), et devront porter la 
mention : 

 
« N°001/AONO/CAKOMII/CIPM/2023 DU 10/03/ 2023, EN PROCÉDURE 

D’URGENCE, POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ROUTIER DU TRONÇON DE 
ROUTE COMMUNALE CARREFOUR AKOK – OLEM (4KM) DANS LA COMMUNE 

D’AKOM II, DÉPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD. 
 

« (À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT) » 
 
Lire : 

9- Remise et présentation des offres : 
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un 

original et six (06) copies marquées comme telles devront parvenir à la Mairie D’AKOM 
II au plus tard le 26/04/2023 à 12 heures (heure locale), et devront porter la 
mention : 

« N°001/AONO/CAKOMII/CIPM/2023 DU 10/03/ 2023, EN PROCÉDURE 
D’URGENCE, POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ROUTIER DU TRONÇON DE 
ROUTE COMMUNALE CARREFOUR AKOK – OLEM (4KM) DANS LA COMMUNE 

D’AKOM II, DÉPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD. 
 

« (À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT) » 

Au lieu de : 

 

11- Ouverture des plis : 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 
------------------------- 
REGION DU SUD 
---------------------- 

DEPARTEMENT DE L’OCEAN 
---------------------- 

COMMUNE D’AKOM II 
-------------------- 

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES 
PUBLICS 

 
 

 

REPUBLIQUE OF CAMEROON 
Peace-Work-Fatherland 

------------------------- 
SOUTH REGION 
---------------------- 
OCEAN DIVISION 
---------------------- 

AKOM II COUNCIL 
-------------------- 

INTERNAL TENDER BOARD OF PUBLIC CONTRACT 
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L’Ouverture des plis, qui se fera en un (1) temps, sera effectuée le 18/04/2023 
à 11 heures dans la salle de réunion de la Mairie d’AKOM II par la Commission Interne 
de Passation des Marchés de D’AKOM II.  

 
Lire: 

L’Ouverture des plis, qui se fera en un (1) temps, sera effectuée le 26/04/2023 
à 13 heures dans la salle de réunion de la Mairie d’AKOM II par la Commission Interne 
de Passation des Marchés de D’AKOM II.  

 
 

Au lieu de : 

Article 8 : Ordres de Service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit : 

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d’ouvrage 
(l’Autorité Contractante) et notifié au Cocontractant par Chef de service du marché, 
avec copies à l’Ingénieur du Marché, au Délégué Départemental des Marchés Publics 
de l’OCEAN, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre. 

8.2 Sur proposition du Chef de Service, les ordres de service ayant une incidence 
sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le 
Maître d’ouvrage (l’Autorité Contractante) et notifiés par le Chef de service au 
Cocontractant avec copie à l’Ingénieur du marché, au Délégué Départemental des 
Marchés Publics de la Mefou-et-Akono, au Maître d’œuvre le cas échéant et à 
l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement 
requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant. 

 

Lire : 
 

Article 8 : Ordres de Service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit : 

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d’ouvrage 
et notifié au Cocontractant par Chef de service du marché, avec copies à l’Ingénieur 
du Marché, au Délégué Départemental des Marchés Publics de l’OCEAN, à 
l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre. 

8.2 Sur proposition du Chef de Service, les ordres de service ayant une incidence 
sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le 
Maître d’ouvrage et notifiés par le Chef de service au Cocontractant avec copie à 
l’Ingénieur du marché, au Délégué Départemental des Marchés Publics de l’Océan, 
au Maître d’œuvre le cas échéant et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de 
l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une 
incidence sur le montant. 
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Au lieu de : 

 

14.1 Elimination Criteria 

• Incomplete administrative file after the 48 hours of additional time; 

• Absence of the bid deposit at the end of the counting session; 

• Presence of falsified, scanned or false documents in the submission file; 

• Obtaining less than 70% in the assessment of the essential criteria; 

• Lack of a quantified unit price in the financial offer; 

• Absence in the sub-detail of a quantified price; 

• Absence in the Technical Offer of a Works Driver, Civil Engineering Engineer 
registered in the National Order of Engineers (ONIGC). 

Lire : 
 

14.1 Elimination Criteria 

• Incomplete administrative file after the 48 hours of additional time; 

• Presence of falsified, scanned or false documents in the submission file; 

• Obtaining less than 70% in the assessment of the essential criteria; 

• Lack of a quantified unit price in the financial offer; 

• Absence in the sub-detail of a quantified price; 

• Absence in the Technical Offer of a Works Driver, Civil Engineering Engineer 
registered in the National Order of Engineers (ONIGC). 

 

Au lieu de : 

 
 

 

            DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX D'OUVERTURE DE LA ROUTE 
COMMUNALE ______________ DANS LA COMMUNE D'AKOM 2 

 
     

N° DÉSIGNATION DES TRAVAUX U Qté  P.U   P.T  

  

SERIE 000: TRAVAUX 
PRELIMINAIRES        
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TM001 
Installation de chantier FF 1   

TM002 

Etudes et d'exécution (projet d'exécution 
et dossier de recollement) FF 1   

TM003 
Amenée et repli du matériel FF 1   

  
SOUS-TOTAL 000:      

  
SERIE 100: EMPRISE      

TM101 
Travaux d'ouverture m2 48,000   

TM103 
Abattage d'arbre U 0   

TM108a 
Remblai provenant d'emprunt m3 4500   

  
SOUS-TOTAL 100:      

  
SERIE 300: TRAVAUX DE CHAUSSEE      

TM110 

Reprofilage compactage de la 
plateforme y compris création et curage 
des fossés et exutoires Km 8   

  
Remblai  en grave latéritique ép: 30 cm m3 2500   

  
SOUS-TOTAL 300:      

  

SERIE 400: OUVRAGE, 
ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE      

TM01 

FOURNITURE ET POSE BOIS DE 
MADRIER POUR PLATELAGE ET 
CONSTRUCTION D’UN PLATELAGE ml 8   

TM316 

Fourniture et pose de buse métallique Φ 
1500 ml    

TM302 

Fourniture et pose de buse métallique Φ 
1000 ml    

  

Construction de tetes de buse en 
maçonnerie Φ 1500 U    

TM310a 

Construction de tetes de buse en 
maçonnerie Φ 1000 U    
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SOUS-TOTAL 400      

  
SERIE 500: DIVERS      

403 
Maintien de la circulation FF 1   

  
SOUS-TOTAL 500       

  
TOTAL HT       

  
TVA (19,25%)       

  
AIR 2,2%       

  
TOTAL TTC       

  
NET A MANDATER       

 
Arrête le présent devis à la somme de francs CFA TTC de…………………francs cfa toutes 
taxes comprises  
 

 

Lire : 

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REHABILITATION DU 
TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR ECOLE PUBLIQUE AKOK - 

OLEM, DANS LA COMMUNE D'AKOM 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, 
REGION DU SUD. LONGUEUR TOTALE : 4,00 KM  

N° 
Prix DESIGNATION DES TRAVAUX U Qtés P.U HTVA  P.T HTVA  

  Série 000: TRAVAUX PREPARATOIRES  

001 
Etudes et installation de chantier, 
Amenée et repli du matériel 

Forfait 1   

  Sous-total Série 000  

  Série 100: TERRASSEMENT 

101 
Nettoyage et dégagement des emprises y 
compris abattage des arbres 3 mètres 
de chaque coté 

m2 22600   
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102 
Reprofilage, compactage et mise en 
forme de la plateforme, création des 
fossés et d' exutoire sur tout le tronçon 

km 4,00   

103 
Remblais en terre « graveleux 
latéritiques » provenant d’emprunt  

m3 1200   

104 
Couche de roulement en terre « 
graveleux latéritiques » provenant 
d’emprunt  

m3 1000   

  Sous-total Série 100  

  Série 200 : OUVRAGE - ASSAINISSEMENT - DRAINAGE VRD 

201 
Fourniture et pose bois de madrier pour 
platelage et construction d’un platelage 
de 8 ml 

ml 8   

202 
Ravinement des rigoles, caniveaux, 
buses et réalisation des exutoires à plus 
de 5 m de portée 

ff ff   

  Sous-total Série 200  

  Série 300 : SIGNALISATION       

301 
Fourniture et pose de panneaux de 
signalisation 

U 6   

  Sous-total Série 300  

Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la 
somme TTC de :  

Total HTVA  

TVA (19,25%)  

AIR (2,2%)  

        Total TTC  

    NAP  

 

Au lieu de : 

25.5 Visa préalable au paiement du décompte général et définitif 
 
Seuls les décomptes final, général et définitif sera subordonné au visa préalable du 
Délégué Départemental des Marchés Publics de la MEFOU-ET-AKONO avant sa 
transmission à l’Organisme payeur en vue du paiement. Pour cela, une copie de 
l’attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise à son 
représentant sur le site, le cas échéant. 
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Lire : 
 

25.5 Visa préalable au paiement du décompte général et définitif 
Seuls les décomptes final, général et définitif sera subordonné au visa préalable du 
Délégué Départemental des Marchés Publics de l’Océan avant sa transmission à 
l’Organisme payeur en vue du paiement. Pour cela, une copie de l’attachement 
correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise à son représentant 
sur le site, le cas échéant. 

Au lieu de : 

MODÈLE DÉCLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER  
 
Je soussigné, ………………………………………… (Nom et prénoms du mandataire)  

Agissant au nom et pour le compte ……………………………………… (Entreprises),  

En vertu de ma qualité ………………………………………………. (Fonction du signataire),  

Déclare sous peine de sanctions édictées par l’article 2 du décret N°54/596 du 11 juin 1945 :  
 

 Que le soumissionnaire en question est inscrit sous le N° RC ………… du registre du 
commerce.  

 
 Qu’il n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire  

 
 Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le 

coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi N°47/1635 du 
30 août 1947 relative à l’assainissement des professions commerciales et industrielles 
;  

 
 Que le soumissionnaire en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévue 

par le dernier alinéa de l’article 37 de l’Ordonnance N°53/704 du 29 août 1953 relatif 
au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et commerciale.  

 
En vertu de quoi, j’ai (nous avons) l’honneur de soumissionner pour le soumissionnaire 

dans le cadre du Présent Appel d’Offres National Ouvert, en vue de l’exécution des travaux 
d’électrification rurale de certaines localités de la Commune de Mbankomo dans les 
Départements de la Mefou et Akono, Région du Centre, Lot N°……  
.  

Fait à………………., le………………………..  
 

                                                                              Nom et prénoms du signataire  
 

                                                                                                   Fonction 

Lire : 
 

MODÈLE DÉCLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER  
 
Je soussigné, ………………………………………… (Nom et prénoms du 

mandataire)  
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Agissant au nom et pour le compte ……………………………………… (Entreprises),  

En vertu de ma qualité ………………………………………………. (Fonction du 

signataire),  

Déclare sous peine de sanctions édictées par l’article 2 du décret N°54/596 du 11 juin 
1945 :  
 

 Que le soumissionnaire en question est inscrit sous le N° RC ………… du 
registre du commerce.  

 
 Qu’il n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire  

 
 Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe 

sous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi 
N°47/1635 du 30 août 1947 relative à l’assainissement des professions 
commerciales et industrielles ;  

 
 Que le soumissionnaire en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion 

prévue par le dernier alinéa de l’article 37 de l’Ordonnance N°53/704 du 29 août 
1953 relatif au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et 
commerciale.  

 
En vertu de quoi, j’ai (nous avons) l’honneur de soumissionner pour le 

soumissionnaire dans le cadre du Présent Appel d’Offres National Ouvert, en vue de 
l’exécution des travaux d’électrification rurale de certaines localités de la 
Commune d’Akom II dans le Département de l’Océan, Région du Sud, Lot N°……  
.  

Fait à AKOM II le 10 AVRIL 2023  
 

                                                                              Nom et prénoms du signataire  
 

                                                                                                   Fonction  

AKOM II, le 10/04/2023 
                                                           Le Maire de la Commune d’AKOM II, 
                      (Autorité Contractante)  
Ampliations : 
- MINMAP / (pour information) 
- PREFET OCEAN (pour information) 
- SOPECAM (pour publication) 
- CRTV (pour diffusion)  
- RADIO COMMUNALE (pour diffusion)  
- PRESIDENT/ CIPM (pour information) 
- ARMP (pour publication au JDM) 
- DDMAP/ (pour archivage) 
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et 
mémoire).  
 


